
Article Il
Mesures concernant les juges et les services de poursuite

1. Compte tenu de l'indépendance des magistrats et de leur rôle crucial
dans la lutte contre la corruption, chaque État Partie prend, conformément aux
principes fondamentaux de son système juridique, des mesures pour renforcer
leur intégrité et prévenir les possibilités de les corrompre, sans préjudice de leur
indépendance. Ces mesures peuvent comprendre des règles concernant leur
comportement.

2. Des mesures dans le même sens que celles prises en application du
paragraphe 1 du présent article peuvent être instituées et appliquées au sein des
services de poursuite dans les États Parties où ceux-ci forment un corps distinct
mais jouissent d'une indépendance semblable à celle des juges.

Article 12
Secteur privé

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux
de son droit interne, des mesures pour prévenir la corruption impliquant le
secteur privé, renforcer les normes de comptabilité et d'audit dans le secteur
privé et, s'il y a lieu, prévoir des sanctions civiles, administratives ou pénales
efficaces, proportionnées et dissuasives en cas de non-respect de ces mesures.

2. Les mesures permettant d'atteindre ces objectifs peuvent notamment
inclure :

a) La promotion de la coopération entre les services de détection et
de répression et les entités privées concernées;

b) La promotion de l'élaboration de normes et procédures visant à
préserver l'intégrité des entités privées concernées, y compris de
codes de conduite pour que les entreprises et toutes les
professions concernées exercent leurs activités de manière
correcte, honorable et adéquate, pour prévenir les conflits
d'intérêts et pour encourager l'application de bonnes pratiques
commerciales par les entreprises entre elles ainsi que dans leurs


